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Introduction
La Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) du Niger,  soumet  au Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, la présente contribution en prélude à l’adoption par ledit Comité de la liste des points établis avant la soumission par l’Etat du Niger de son deuxième rapport périodique en vue, d’une part, de dresser un bilan sur la mise en œuvre de la Convention Internationale sur la Protection des Droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, et d’autre part, d’analyser l’impact que la pandémie de la COVID 19 a eu sur les droits des travailleurs migrants au Niger.

La CNDH félicite l’Etat du Niger pour avoir soumis et présenté son rapport initial sur la mise en œuvre de la Convention Internationale sur la protection sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille le 31 août 2016 qui a été élaboré de manière participative et inclusive conformément aux directives relatives la forme et le contenu des rapports périodique.

Conformément à son mandat de promotion et de protection des droits humains sur toute l’étendue du territoire national du Niger, la CNDH a entrepris plusieurs activités dans le domaine de la migration et a documenté suffisamment les cas de violations des droits des migrants.

La présente contribution est alimentée non seulement par les rapports de la CNDH relativement à ses activités sur la question de la migration, mais également, par les données collectées auprès des ministères concernés par cette thématique (Ministère de l’intérieur et la Décentralisation et celui de l’emploi, du Travail et de la Protection Sociale) et d’une Confédération  Syndicale  à savoir l’Union des Syndicats Travailleurs du Niger (USTN) et de certaines  Organisations de la Société Civile intervenant sur la question migratoire notamment Alternative- Espace-Citoyen et Jeune, Migration et Développement (JMED).

La CNDH espère que cette contribution sera prise en compte lors de l’adoption par le Comité de la liste des points concernant le Niger.
Première partie : du bilan de la mise en œuvre de la Convention

La CNDH reconnait la réalisation par l’Etat du Niger d’importants progrès sur les plans juridique et institutionnel en faveur de la protection et de la promotion des droits des migrants.

 Cependant, la CNDH déplore l’existence encore des atteintes aux  droits humains des migrants attribuées aux  Forces de Défense et de Sécurité (police et gendarmerie) en poste  le long des différents itinéraires empruntés par les migrants et au niveau des postes frontières.

A titre illustratif, dans le cadre de la mise en œuvre du projet PROMIS avec le soutien financier du Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme des Nations Unies (HCDH)/BRAO, la CNDH en collaboration avec une ONG locale GRASPI  a piloté un projet intitulé : Brigade de Veille  pour les Droits des Migrants pilotée par la CNDH et de l’ONG GRASPI. A l’actif de ce projet ; la conduite de  trois (3) missions d’investigation qui ont révélé des cas avérés de violation des droits des migrants au niveau  des postes frontaliers de Makalondi et Petalkoli (Burkina Faso), celui d’Assamaka (frontière Algérie).et des autres postes de police et de Gendarmerie le long des routes empruntées par les migrants.

Pour prévenir ces cas de violations des droits humains, plusieurs activités ont été menées dans le cadre de ce projet  qui ont porté sur la sensibilisation des auteurs de ces violations sur les différents instruments juridiques nationaux et internationaux relatifs à la protection des droits des migrants. L’objectif de ce projet est de renforcer les efforts de  l’Etat  pour une meilleure protection des droits des migrants à travers : le plaidoyer (auprès des autorités, des structures de la société civil et des communautés), la surveillance des droits de l’homme (par les visites inopinées, la sensibilisation des migrants pour les inciter à dénoncer les cas de violations de leurs droits), le renforcement de capacités des autorités nationales et de la société civile sur les droits de l’homme des migrants( par exemple la formation des forces de défense et de sécurité, des acteurs de la société civile, l’accès des migrants à la justice (à travers assistance juridique et judiciaire, la visite des lieux de détention, etc.



Au plan institutionnel, on peut noter  l’adoption de la Politique Nationale de la Migration (PNM) et de son Plan d’Action dont l’objectif général est de contribuer durablement à l’amélioration des conditions de vie des migrants et communautés hôtes, ce qui constitue une véritable avancée en vue de la promotion d’une bonne gouvernance des questions migratoires et la garantie du respect des droits des migrants et les membres de leur famille
Mise en œuvre des recommandations du Comité sur la protection des    droits de  tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille
12. Dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations du Comité des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille à l’endroit de l’Etat du Niger suite à la présentation de son rapport initial sur la mise en œuvre de la Convention en 2016, d’importantes réalisations ont été faites par le Gouvernement avec l’appui des partenaires.
 13. Ainsi, le document de la Politique Nationale de la Migration et son Plan d’Action ont fait l’objet de vulgarisation par le Ministère en charge de la question migratoire  sur toute l’étendue du territoire national auprès des responsables régionaux de l’Etat chargés de la mise en œuvre au niveau local des objectifs poursuivis par ces  documents. De même, la Convention elle-même a été vulgarisée au niveau de ses acteurs afin qu’ils soient davantage outillés sur les différents enjeux de la migration. Au total, 57  Directeurs régionaux de l’état civil, des migrations et des réfugiés dont 11 femmes ont bénéficié de cette activité[footnoteRef:1].
14. L’Etat a toujours été appuyé dans cette démarche par d’autres institutions. C’est le cas de la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) qui, conformément à sa mission de promotion et de protection des droits humains, a entrepris un certain nombre d’activités notamment la formation des de certains acteurs intervenant dans la protection des migrants sur les instruments nationaux et internationaux de protection des droits des migrants  notamment la CMW dont des représentants du Syndicat Autonome des Magistrats du Niger (SAMAN). Cette activité vise à satisfaire à la recommandation du comité de 2016 (présentation du rapport initial) à l’Etat du Niger relativement à la prise des mesures appropriées pour faire connaitre la Convention aux juges, aux avocats et aux procureurs afin que les dispositions de ces instruments soient prises en compte par les juridictions nationales.
15.Toujours dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations du comité des Nations Unies pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille adressées au Niger, on note également la réalisation par le Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Protection Sociale d’un certain nombre d’activités dont :  la conduite d’une étude diagnostique sur les capacités des Inspections du Travail en matière de protection des droits des travailleurs migrants, assorti d’un plan d’actions dont les résultats ont été validés au cours d’un atelier national ; le renforcement des capacités de (141)1 Inspecteurs du Travail sur les dispositions de la Convention de manière à améliorer leurs interventions directes dans l’économie formelle et  informelle, l’octroi d’un 1er lot de matériel informatique destiné aux Inspections du Travail d’une valeur de trente un huit cent mille millions (31.800.000) francs CFA[footnoteRef:2] .
16. Pour renforcer toujours les capacités opérationnelles de l’administration du Travail, le Ministère en charge de l’emploi l’a été doté de moyen logistique (véhicule), matériels informatiques et bureautiques (ordinateurs portables,  bureaux et accessoires, onduleurs, imprimantes multifonctions, kit complet de visioconférence, motos cross) grâce à l’appui du  Projet Appui-conseil en matière de Politique de Migration (APM/GIZ). 
17. De même, le ministère en question a organisé la tenue d’un atelier de relecture du projet de Politique Nationale de l’Emploi (PNE) de manière à intégrer les questions migratoires et assurer la cohérence avec la Politique Nationale de la Migration (PNM) 2020-2035 adoptée en septembre 2020. Aussi, le Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Protection Sociale a été impliqué dans la définition des besoins en formation et dans  l’élaboration des modules de formation sur les droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille destinés aux acteurs de la chaîne pénale ainsi que dans l’accompagnement des acteurs de la Société Civile pour la rédaction de leur rapport alternatif sur la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies sur la protection des Droits de Tous les Travailleurs Migrants et des Membres de leur famille.
Dans le domaine de la signature d’accords bilatéraux avec des pays d’accueil des migrants Nigériens
18. Dans le cadre du développement de la coopération en matière de gestion de la migration de la main d’œuvre, en plus de l’Accord signé le 05 juin 2015 à Genève (Suisse), avec l’Arabie Saoudite, le Niger et la Libye ont signé le 30 novembre 2021, un mémorandum d’entente sur la coopération en matière d’échange de main-d’œuvre. Cette initiative a pour objectif de créer un cadre formel permettant de faciliter l’échange de main-d’œuvre entre les deux pays, et permettre également que le cadre ainsi créé soit bénéfique pour le pays d’origine, pour le pays de destination et pour les travailleurs migrants eux-mêmes.  
19. La collaboration bilatérale joue un rôle clé dans la promotion des droits du travail des migrants nigériens en Libye, en vue d’améliorer leurs conditions de travail et ainsi faciliter les envois de fonds vers leurs communautés d'origine, et contribuer au développement de leur pays d'origine grâce aux envois de fonds. Elle contribuera également à lutter contre le trafic illicite de migrants et la traite des personnes et à promouvoir des voies de migration sûres et régulières.
20. Ces accords sont conformes aux dispositions de l’article 42 alinéa 1 de la Constitution du 25 novembre 2010 qui stipule que « l’Etat protège les droits et intérêts légitimes des citoyens nigériens » et visent à garantir une meilleure protection des droits des travailleurs migrants nigériens à l’étranger.
Les principaux défis en matière de protection des droits des travailleurs migrants au Niger
Sur le plan juridique :
21. Dans le domaine spécifique aux droits des migrants, le principal défi à relever réside est l’application stricte des textes. La CNDH a assez  documenté des  cas  de violation des droits des migrants en transit et même certains travailleurs migrants victimes de racket, de tracasserie administrative, d’extorsions de fonds et de violence de la part de certains acteurs étatiques chargés d’appliquer les textes. 
22. Nonobstant les dispositions de l’article 42 alinéa 2 de la Constitution du 25 novembre 2010 qui stipule  « … les ressortissants des autres pays bénéficient sur le territoire de la République du Niger des mêmes droits et libertés que les ressortissants nigériens dans les conditions déterminées par la loi » et autres traités internationaux relatifs aux droits humains et des dispositions communautaires portant sur la liberté de circulation,  les migrants font l’objet d’un traitement discriminatoire et pour s’en convaincre, il suffit d’emprunter les lignes de transport à destination d’Agadez, où à chaque point de contrôle policier. 
23. L’accès à la justice ne constitue pas un obstacle pour les migrants en général, les seules difficultés qu’ils éprouvent est le problème d’interprète et trouvent, souvent, les procédures judiciaires lentes ce qui les conduit parfois à les abandonner.  A Agadez par exemple, l’antenne de la CNDH et le Point Focal de Alternative-Espace-Citoyen une organisation de la société civile qui intervient dans le domaine de la migration assistent les migrants  dans le cadre de l’accès aux voies de recours lorsque ces derniers sont victimes d’une quelconque violation des droits humains. 
Sur le plan institutionnel
24. Sur  le terrain, le constat qui se dégage principalement est le manque de coordination et de synergie des acteurs de la migration et le faible alignement des projets et programmes aux outils locaux de planification. 
25. Autre défi, malgré les efforts consentis par l’Etat et ses partenaires, la quantité et la qualité des infrastructures d’accueil ainsi que le niveau de coordination des structures chargées de la protection des migrants de manière générale demeurent en-deçà des attentes. Dans ces conditions, il est difficile que l’offre de service public en matière par exemple de santé, d’éducation, d’emploi, de loisirs, etc… réponde à la demande. 
Recommandations à l’endroit de l’Etat
26. Au vu de la situation des droits des travailleurs migrants préoccupante, la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) formule à l’endroit de l’Etat les recommandations suivantes :
27. Internaliser la Convention Internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille dans le dispositif national,
28. Intensifier le travail de vulgarisation des dispositions de la convention à l’attention de tous les fonctionnaires intervenant dans la gouvernance de la migration, 
29. Former les magistrats, les avocats, les forces de défense et de sécurité sur la Convention afin qu’ils puissent connaitre les droits reconnus aux migrants pour mieux les respecter et les protéger.





Impact de la pandémie de la COVID 19 sur les droits des travailleurs migrants et des membres de leurs familles
30. Le Niger à l’instar de certains pays du monde n’a pas été épargné de la Pandémie de la Covid- 19. Le premier cas de la Covid-19 est apparu au Niger le 19 mars 2020. Pour faire face à cette pandémie, plusieurs mesures ont été prises par les autorités. Il s’agit entre autres : le confinement, la fermeture des frontières terrestres et aériennes, la proclamation de l’État d’urgence sanitaire sur toute l’étendue du territoire national, l’isolement sanitaire de la ville de Niamey pour une durée de deux (2) semaines renouvelables, le respect des mesures barrières et le port des masques.

31. Ces mesures ont permis de limiter la propagation du virus, bien que dans la plus part des cas, elles ont eu un impact sur les droits humains.

32. D’une manière générale, pour atténuer les souffrances des populations dont le niveau des revenus est impacté par  le couvre-feu, les autorités ont pris des mesures sociales dont entre autres, la prise en charge par l’État pour les mois d’Avril et Mai 2020 des factures d’électricité et d'eau pour les tranches sociales,  le renforcement du plan de soutien annuel pour soutenir les personnes vulnérables (la distribution gratuite des vivres, la vente des céréales à prix modéré, etc) et la remise gracieuse de peines en faveur de 1540 détenus pour des raisons humanitaires afin de désengorger les maisons d'arrêt. Ces mesures n’ont pas de distinction entre la population migrante et la population autochtone. Il n’y a pas de discrimination, c’est aussi le cas pour les tests COVID  et la prise en charge médicale qui se sont font faits sans discrimination.

33. Concernant spécifiquement la situation des travailleurs migrants et des membres de leur famille, ces mesures ont eu pour conséquences : l’accroissement du flux migratoire en provenance de l’Algérie dans les centres de transit et d’accueil de l’OIM qui du fait de la fermeture des frontières n’arrivait plus à acheminer les migrants dans leurs pays d’origine, la mise en quarantaine des migrants au niveau du poste frontalier d’Assamaka a plus exposé les migrants qu’elle ne les a protégé contre la pandémie, la capacité d’accueil du centre ne répondant pas au besoin, les mesures limitant les déplacements et surtout celles isolant la ville de Niamey souvent, même pour  assister les migrants (cas des migrant arrêtés et condamnés à Arlit sans avoir été assistés juridiquement et judiciairement)  ont interrompu des actions à l’endroit des migrants.

34. Les restrictions de voyage et de mobilité consécutives à la fermeture des frontières et même de voyager à l’intérieur du pays d’une ville à une autre ont conduit à l’immobilisation d’un grand nombre de migrants.

35. La CNDH, pour assurer la continuité de ses activités a donné plein pouvoir à ses différentes antennes et points focaux aux niveaux des régions qui de façon permanentes dressent des rapports au cas par cas, au-delà des rapports périodiques qui leur incombent. 

36. Aussi, la CNDH a-t-elle dès l’assouplissement des mesures prises par le Gouvernement pour lutter contre la COVID-19 procédé à des actions de sensibilisation et de don en vue d’accompagner le Gouvernement dans ladite lutte. Elle a couplé toutes ses activités de promotion et de protection des Droits de l’Homme en général et celle des droits des migrants en particulier à des actions de sensibilisation sur le respect des gestes barrières et de don gel, savon, bavette etc.. C’est dire que toutes les activités étaient menées dans le respect des gestes barrières, situation qui exige une certaine logistique liée aux moyens cités plus haut à de l’espace (pour la distanciation sociale). 

37. En outre, durant cette période, la CNDH a dû utiliser sa position stratégique pour faciliter l’assistance apportée aux migrants par les structures non-étatiques en servant d’interface entre ces dernières et l’Etat. Ce fut par exemple le cas pour l’Observatoire pour les droits des migrants qui s’est vu proposer les locaux et le personnel de la CNDH pour continuer à apporter aide et assistance aux migrants (à travers les consultations médicales, les soins, l’alimentation etc.). 

38. Sur tout un autre plan, au niveau des lieux de détention, pour atténuer l’impact de l’interdiction des visites, la CNDH a fait des recommandations au Ministre de  la Justice pour la révision à la hausse du temps de communication téléphonique des détenus avec l’extérieur. Mieux encore, des recommandations dans le sens de revoir avec les magistrats la question des poursuites et de la détention aux cas strictement nécessaires. Ces recommandations ont été suivies d’effet.

39. Les problématiques identifiées durant la crise du COVID-19 étaient relatives à la gestion du flux migratoire au niveau des centres d’accueil et de transit de migrants. Les refoulements des migrants par certains pays du Maghreb se sont multipliés tandis que la fermeture des frontières avec les pays d’accueil et leur refus de concéder un couloir humanitaire ont eu pour conséquence, le surpeuplement desdits centres à tel enseigne que le respect des gestes barrières est devenu pratiquement impossible.  Il faut également ajouter que les restrictions de mouvements des ONG qui assistaient les migrants ont renforcé leur vulnérabilité.

40. D’autres structures ont également entrepris des actions en faveur des migrants en vue de les aider à supporter les effets induits par la pandémie de la COVID 19.

41. C’est le cas de l’Union des Travailleurs du Niger (USTN) qui a procédé à la distribution  des kits de prévention composés de bavettes, savon, gel hydro alcoolique, des séances de sensibilisation à distance sur le WhatsApp avec les focus groups des travailleurs migrants ayant  permis de les écarter des préjugés liés à la pandémie. Des actions d’accompagnement pour l’obtention d’emplois temporaires dans les BTP ont initiées par ce syndicat ce qui a permis à certains de ces travailleurs migrants d’avoir quelques revenus.

42. Selon le Rapport « Etat des lieux COVID-19 – mai 2020 » élaboré par cette confédération syndicale, les mesures de prévention contre la COVID 19, bien qu’elles aient fait l’objet de larges sensibilisations, n’ont pas être respectées efficacement par un nombre important des  travailleurs de l’Economie Informelle et des migrants. E rapport a relevé qu’à l’annonce des mesures, les produits d’hygiène et de désinfection ont connu une flambée de prix voire une pénurie les rendant inaccessibles à cette frange de la population active.

43. Sur le plan économique, les mesures du couvre-feu instauré à Niamey pendant la pandémie de la COVID 19 a eu également des conséquences  sur les revenus des travailleurs migrants particulièrement ceux  qui exercent des activités  dans la soirée relevant des secteurs tels que la restauration, la coiffure, la couture, les transports, les réparateurs auto-motos, etc… 
Les principales victimes étant des femmes car elles sont plus nombreuses à exercer ces activités précitées.

44. La même source révèle que les mesures de restriction prises par le gouvernement ont conduit à la fermeture du Service Pastoral des Migrants (SPM). Les mouvements migratoires ont cessé du fait de la fermeture de toutes les frontières. Les Bureaux de l’OIM ont fermé leurs portes. Cependant leurs centres d’accueil sont restés opérationnels pour la prise en charge des migrants qui y résidaient avant le déclanchement de la Pandémie.


LE PRESIDENT DE LA COMMISSION NATIONALE DES DROITS HUMAINS
(CNDH) DU NIGER


MATY ELHADJI MOUSSA
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